LA CONSTITUTION DE LA SOCIÉTÉ CANADIENNE POUR LES TRADITIONS MUSICALES

[Y compris les modifications de 1988, 1989 et 1990 ainsi que des amendements de 1998 et 2003, traduits de l’anglais]

Préambule

La Société canadienne pour les traditions musicales fut fondée en 1956 à la suite d’une résolution du Conseil international de musique folklorique permettant d’établir une filiale du Conseil au Canada. En 1957, elle devint une organisation indépendante supportée par le Musée national et son président fondateur, Marius Barbeau. Barbeau demeura président jusqu’à sa mort en 1969. La Société fut incorporée en 1966.

CONSTITUTION

Raison sociale

Autrefois nommée la Société canadienne de musique folklorique, établie en 1956, la raison sociale de la Société est dorénavant nommée La Société canadienne pour les traditions musicales / The Canadian Society for Traditional Music. (Ci-après, dans ce document constitutionnel, la Société canadienne pour les traditions musicales sera désignée sous le nom « la Société » ou « la S.C.T.M. »). Toutes les publications, y compris les en-têtes de lettres, doivent inclure les mots « La Société canadienne pour les traditions musicales / The Canadian Society for Traditional Music».

Buts

La Société canadienne pour les traditions musicales existe pour favoriser l’étude et la promotion des traditions musicales canadiennes de toutes les cultures, de toutes les communautés, et sous tous ses aspects. La portée de ses activités reflète les champs d’intérêt des membres ethnomusicologues, ainsi que ceux des membres intéressés par la musique folklorique traditionnelle et contemporaine. 

Règlement administratif

Sceau de la Société

1. Le sceau de la Société est présenté sous la forme prescrite par les administrateurs de la Société et porte l’inscription suivante : « Canadian Society for Traditional Music — Société canadienne pour les traditions musicales ».

Adhésion des membres

2. Les personnes et les établissements intéressés à l’avancement de la musique folklorique pourront devenir membres après avoir payé les frais d’adhésion au trésorier.

3. Les frais d’adhésion seront déterminés par les membres lors de l’assemblée générale ou par un vote postal alors que chaque membre recevra un bulletin de vote.

4. Tout membre peut se retirer de la Société en soumettant une lettre de démission au secrétaire de la Société. Si le paiement des frais d’adhésion n’est pas acquitté avant la date d’échéance, cela sera considéré comme une démission du membre de la Société.

5. La démission de tout membre peut être exigée à la suite d’un vote des trois quarts (3/4) des membres présents à une assemblée générale spéciale, ou par les trois quarts (3/4) des membres à la suite d’un vote postal distribué à tous les membres par courrier.

6. La Société, lors de son assemblée générale annuelle ou par un scrutin postal, peut, de temps à autre, désigner comme président honorifique un membre de la Société ayant fait une contribution extraordinaire à la Société, ou ayant aidé à atteindre un des buts visés. Le président honorifique est exempté du paiement des frais d’adhésion.

7. La Société, lors de son assemblée générale annuelle ou par un scrutin postal, peut, de temps à autre, désigner comme membre honorifique à vie un membre de la Société ayant fait une contribution extraordinaire à la Société. En aucun temps, le nombre total de membres honorifiques à vie ne sera plus de quatre (4). Ceux-ci sont exempts du paiement des frais d’adhésion.

Sections régionales

8. Les membres de la Société peuvent former des sections ou des subdivisions pour mieux atteindre les objectifs de la Société dans des régions déterminées.

9. Une section peut élire ses propres membres et agir au nom de la Société dans sa région propre. Chaque section donnera un compte rendu de ses activités à chaque assemblée générale annuelle.

10. Les frais d’adhésion sont payables à la Société par chacune des sections et ils seront négociés entre le conseil d’administration de la Société et les administrateurs de la section. Les membres de la Société peuvent décider de devenir membres de plus d’une section et seront facturés en conséquence par la Société. Des dispositions seront prises afin que la Société rembourse à la section une portion des frais d’adhésion perçus chez les membres qui deviennent membres de celle-ci.

11. Les listes des membres seront maintenues à jour par la Société ainsi que par chaque section, et seront facilement accessibles pour les administrateurs de la Société et ceux de la section.

12. Les sections peuvent recommander des membres au conseil d’administration de la Société. De telles nominations seront automatiquement présentées lors de l’assemblée générale annuelle.

13. La responsabilité financière de la Société envers une de ses sections régionales sera limitée au remboursement des frais d’adhésion perçus pour cette section et toute autre dépense qui sera préalablement approuvée par le conseil d’administration de la Société.

Conseil d’administration : structure

14. Les biens et les affaires de la Société seront administrés par le Conseil d’administration; chaque administrateur étant membre de la Société.

15. Le conseil d’administration sera composé de dirigeants – c’est-à-dire d’un président, de deux (2) vice-présidents, un anglophone et un francophone – d’au moins dix (10) autres administrateurs en plus d’un éditeur en chef pour la Canadian Journal for Traditional Music/Revue de musique folklorique canadienne, d’un éditeur en chef pour Canadian Folk Music /Musique folklorique canadienne (autrefois le Canadian Folk Music Bulletin/Bulletin de musique folklorique canadienne), de l’archiviste et du président sortant [amendé en 1998 et 2003, 2006].

16. Les « autres administrateurs » dans le statut précédemment défini peuvent être de deux genres :

a. administrateurs généraux;

b. administrateurs régionaux, responsables des régions telles que définies lors d’une assemblée générale annuelle de la Société.

17. Aucun administrateur n’exercera les fonctions d’un même poste pendant plus de quatre mandats consécutifs, à l’exception du trésorier, qui pourra exercer ses fonctions pendant un maximum de cinq mandats consécutifs. [abrogé]

18. Il y aura automatiquement vacance d’un poste d’administrateur dans les cas suivants :

a. si un administrateur se désiste de ses fonctions en remettant un avis par écrit au secrétaire de la Société; ou

b. si un administrateur est jugé inapte mentalement et incapable de remplir ses fonctions; ou

c. si un administrateur fait faillite ou cesse d’effectuer des paiements envers ses créditeurs; ou

d. si, lors d’une assemblée générale, une résolution visant à lui retirer sa charge est adoptée par les trois quarts (3/4) des membres votant par scrutin postal; un tel scrutin pouvant être tenu si vingt (20) membres en font la demande; ou

e. si l’administrateur est décédé;

pourvu que si le poste se libère, quelle que soit la raison mentionnée dans ce règlement, le conseil d’administration puisse par résolution remplir le poste d’administrateur vacant.

CONSEIL D’ADMINISTRATION : OPÉRATION

19. L’éditeur en chef de la Canadian Folk Music Journal/Revue de musique folklorique canadienne et l’éditeur en chef de Canadian Folk Music /Musique folklorique canadienne (autrefois le Canadian Folk Music Bulletin/Bulletin de musique folklorique canadienne) seront élus à l’assemblée générale annuelle de la Société. [amendé en 1998, 2006]

20. Les assemblées du conseil d’administration peuvent avoir lieu en tout temps et n’importe où au Canada, à une date et un endroit déterminé par les administrateurs, pourvu que chaque administrateur soit avisé par écrit au moins vingt et un (21) jours avant l’assemblée.

21. Une majorité des membres du conseil d’administration présents en personne ou par procuration constituera le quorum nécessaire aux assemblées du conseil d’administration.

22. Les administrateurs ne recevront aucune rémunération dans l’exercice de leurs fonctions, mais par résolution du conseil d’administration ou des membres lors d’une assemblée générale, pourront être dédommagés pour les dépenses occasionnées pour leur présence aux assemblées. Rien su mentionné ne doit être interprété par les administrateurs comme étant un moyen de servir la Société afin d’être dédommagé par conséquent. L’éditeur en chef de Canadian Folk Music /Musique folklorique canadienne (autrefois le Canadian Folk Music Bulletin/Bulletin de musique folklorique canadienne) pourra être rémunéré à la suite d’une décision prise par le comité exécutif de la Société. [amendé en 1997, 2006]

23. Les administrateurs devront exercer tous les pouvoirs de la Société qui ne sont pas, selon la Loi des corporations canadiennes ou par ces règlements, requis d’être exercés par les membres.

24. Les administrateurs auront le pouvoir, de temps à autre, d’autoriser des dépenses au nom de la Société et pourront déléguer par résolution à un des dirigeants ou à un administrateur le droit d’embaucher et de rémunérer des employés. Les administrateurs auront le pouvoir d’effectuer des dépenses dans le but de poursuivre les objectifs de la Société. Les administrateurs auront le pouvoir de négocier avec une institution financière dans le but de créer un compte « in-trust» à l’avantage des membres et des activités qui répondent aux buts de la Société, conformément aux termes et conditions prescrits par le conseil d’administration.

25. Le conseil d’administration fera les démarches jugées nécessaires pour permettre à la Société de recevoir des dons et de faire des bénéfices dans le but d’atteindre les objectifs de la Société.

26. Le conseil d’administration peut, de temps à autre, nommer les mandataires et les sous-traitants, et embaucher les employés qu’il juge nécessaires. Ces personnes exerceront les pouvoirs et les fonctions que leur attribuera le conseil d’administration au moment de leur nomination.

27. Tout contrats, document ou instruments écrits nécessitant la signature de la Société sera signé par deux (2) des administrateurs du conseil d’administration et tous les contrats, documents et instruments écrits signés de cette façon seront officiellement rattachés à la Société sans requérir d’autres autorisations ou formalités. Les administrateurs pourront désigner, de temps à autre, un dirigeant ou un administrateur général pour signer des contrats, des documents ou des instruments écrits au nom de la Société. Lorsque requis, le sceau de la Société peut être apposé aux contrats, aux documents ou aux instruments écrits signés, comme sus mentionné, par une autre personne que le président, soit n’importe quel dirigeant ou administrateur nommé à la suite d’une résolution du conseil d’administration.

28. Le conseil d’administration peut prescrire de tels normes et règlements, qui ne vont pas à l’encontre ces actes constitutifs afférents à la gestion et à l’opération de la Société, s’ils sont jugés convenables. De tels normes et règlements seront en vigueur seulement jusqu’à la prochaine assemblée générale annuelle des membres de la Société durant laquelle ils seront confirmés ou à défaut d’être confirmés, cesseront, à partir de cette Assemblée générale annuelle, d’être en vigueur.

Fonctions des dirigeants

29. Le président sera le premier dirigeant de la Société et présidera à toutes les assemblées de la Société. Le président aura la responsabilité de veiller à ce que toutes les décisions et résolutions du conseil soient exécutées. Le président sera le gardien du sceau de la Société.

30. En cas d'absence ou d'empêchement du président, un des vice-présidents exécutera les fonctions et les pouvoirs du président. Les vice-présidents s’acquitteront de toutes autres tâches qui pourront être confiées, de temps à autre, par le conseil d’administration.

31. Le trésorier aura la garde des fonds sociétaires et des finances de la Société. Il s’assurera de garder à jour et complet le compte rendu exact des revenus et des dépenses dans les livres de la Société. Le trésorier autorisera le dépôt tout montant et autres effets de valeur au nom et au crédit de la Société dans des fonds qui pourront être désignés, de temps à autre, par le conseil d’administration. Le trésorier autorise également le déboursement des fonds de la Société tel que de demander par le conseil d’administration, en veillant à ce que les pièces justificatives appropriées soient établies pour l’appui des montants déboursés. Le trésorier présentera au président et aux administrateurs un compte rendu des transactions et un état de la situation financière de la Société lors des assemblées ordinaires du conseil ou lorsqu’exigé. Le trésorier remplira aussi d'autres fonctions qui lui seront confiées de temps en temps par le conseil d'administration. Le conseil d'administration peut demander au trésorier de remettre à la Société une caution en espèces et une ou plusieurs garanties acceptables pour le conseil, afin de garantir l'exécution fidèle des devoirs de sa charge et la remise à la Société dans le cas de son décès, de sa démission, de son départ ou de sa révocation, de tous les livres, documents, pièces justificatives, fonds et autres biens qu'il a en sa possession ou sous son contrôle et qui appartiennent à la Société. Lors de l’assemblée générale annuelle, le trésorier inclura dans son rapport annuel aux membres toute rémunération payée par la Société à n’importe quel membre de la Société depuis la dernière assemblée générale annuelle.

32. Le secrétaire assistera à toutes les assemblées du conseil d’administration et à celles des membres et agira comme préposé de la Société en s’assurant d’enregistrer tous les votes et les procès verbaux de toutes les réunions dans les registres prévus à cet effet. Le secrétaire avisera ou sera avisé de toutes les assemblées de membres et du conseil d’administration et remplira, de temps à autre, toutes fonctions prescrites par le président ou par le conseil.

Assemblées des membres

33. Lors l’assemblée générale annuelle de la Société, toute question ou proposition devra être résolue par un vote majoritaire, à moins d’une spécification contraire de la Loi sur les corporations canadiennes ou de ces présents statuts. La procédure des assemblées sera réglementée par le  « Roberts’ Rules of Order ».

34. Le conseil d’administration mettra sur pied un comité de nomination pour solliciter des nominations pour tous les postes vacants du Conseil d’administration, peu importe si les élections ont lieu lors d’une assemblée générale annuelle de la Société ou lors d’un scrutin postal. Dans ce dernier cas, un comité d’élections sera formé pour superviser les élections, l’assemblée générale annuelle et la participation des membres, puis devra faire un rapport du déroulement des élections au conseil d’administration.

35. L’assemblée générale annuelle des membres de la Société aura lieu au siège social de la Société ou ailleurs au Canada tel que désigné par le conseil d’administration à l’heure et à la date fixée par celui-ci.

36. Chaque membre de la Société sera avisé par écrit au moins vingt et un (21) jours avant la tenue d’une assemblée générale annuelle de la Société. Dix (10) membres présents en personne ou par procuration à une telle assemblée formeront un quorum. Chaque membre présent à une assemblée générale annuelle en personne ou par procuration aura le droit à un vote.

37. Une assemblée générale spéciale peut être convoquée par le conseil d’administration ou à la suite d’une demande écrite d’au moins vingt (20) membres. Une telle assemblée aura lieu à un endroit et une date prévue par le conseil d’administration et devra avoir lieu au cours des quarante (40) jours suivants la demande écrite reçue par le président ou le secrétaire. Une telle assemblée comportera une ou plusieurs motions à être proposées lors de cette assemblée. Les motions proposées seront les premiers points discutés à l’ordre du jour.

38. En cas de scrutin postal, un registre complet des votes sera déposé dans les dossiers de la Société qui sont gardés par le secrétaire et sera accessible, aux fins d’inspection, à tout membre de la Société qui en fait une demande par écrit. De tels registres seront gardés au minimum un an après ledit scrutin postal puis jusqu’à ce que leur destruction soit déterminée par résolution lors d’une assemblée générale.

Amendement à la Constitution

39. La constitution de la Société peut être abrogée ou modifiée par le vote affirmatif d’au moins deux tiers (2/3) des membres présents en personne ou par procuration à une assemblée dûment convoquée dans le but de reconsidérer les amendements constitutionnels. Tous les membres seront prévenus par écrit de l’intention de proposer les amendements, et ce, au moins vingt-huit (28) jours avant la tenue de l’assemblée. La promulgation, l’abrogation ou la modification de la constitution sera en vigueur après qu’une approbation nécessaire soit obtenue du ministre responsable.

Agent comptable

40. Les membres devront, à chaque assemblée générale annuelle, nommer un agent comptable pour réviser les comptes de la Société. Ledit agent comptable demeure en poste jusqu'à l'assemblée annuelle suivante, à la condition que les administrateurs puissent combler toute vacance occasionnelle au poste d’agent comptable.
Exercice financier

41. L’année fiscale de la Société commencera le premier (1er) septembre de chaque année.

Résiliation

42. En cas de résiliation de la Société, tous les actifs restants, après le paiement des dettes, seront distribués à un ou plusieurs organismes de charité enregistrés au Canada.

Décrété à l’assemblée générale annuelle de la Société,

tenue à Québec, le 1er novembre 1987.

PAGE  
2

